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; ' D í XI ES ME,

Sur ces paroles de l'Apostrc S.

Paul au 4. ch.ip.de rÉpiílrc

aux Ephcsiens.

Vers 28. Que ce-luy qui defroboit ,tte Jtsroit

plut , m û pluflost qu'tl trauailk en bison-,

fnam defej mains en çe qui efi bon : afin qç'il

\ ait pour départir à celuy q»i en a besoin.

I nous estions d'vnc na

ture, purement spirituel

le , comme les Anges ,

nous n'aurions besoin

d'autres biens que des

spirituels. Tch.it nostre exercice se-

roit de contempler Dieu face à face,

& d'adorer &c magnifier sa grandeur.

Apres la sagesse &c la vertu , les deux

grands biens de lame, nous n'aurions

lien à souluitter pour fo perfection de
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nostre estre,& pour la beatitude de

nostre estat. Mais estans composez,

comme nous sommes , de chair Sc

d'esprit ; outre ces biens spirituels qui

font la vie & la félicité de nostre ame,

il nous est foree de donner vne partie

de nostre foin à ceux fans lesquels la

vie de nostre corps ne fauroit sub

sister. Comme ce soin est necessaire

aux hommes, aussi est-il tres agreable

à Dieu , pourlicu qu'ils acquierent ces

biens en bonne conscience, 8c qu'ils

en vsent auecvne vraye charité.Mais

le mal est que s'ils ne font instruits en

son eschole , &: regenerez par son

Esprit, ils ne sauent faire ni l'vnni

l'autre. Ils sont bien soigneux d'ac

querir des biens , mais par larein , par

fraude, par extorfion.par rapine, ou

par des arts infames 8c damnabies , Sc

apres qu'ils les ont acquis , ou ils les.

enfouissent par auarice , ou ils les

perdent par prodigalité, donnans au

luxe& à la vanité ce quideuoitestre

voué au feruice de Dieu , Sc au soula

gement du prochain. Tanc l'ennemi

de leur falut a feu corrompre puissam

ment leurs esprits, pour conuercir à
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la damnation de leurs ames ce qus

Pieu auoit institué pour la confer-

uatipn de leurs corps. C'est pourquoy

t píir. (if. Dieu > qui ne yeuf point qu'aucun pe-

ÍHC "'■ 9' risse , tnais que tout hommes soientsau-

ués^t pour nous garder des pièges du

Diable, & pour nous adresser au che

min de salut, nous adonneendiucrs

lieux de fa Parole plusieurs salu

taires instructions tant fur lacqui-

fition de ces biens que fur leur légi

time vfage, afin que les gaignant SC

las dispensant selon sa volonté , nous

luy soyons agréables en l'vn & en

l'autre , & qu'outre le profit que nous

cn tirerons pour cette vie tempo

relle, nous nom en facions des amis qui

nom recueillent aux tabernacles étemels.

C'est à quoy tend cette exhortation

de l Apostreque vous venez d'enten

dre, Htu celuy qui desroboitne desrobe

plm , mais pluftoft qu'il travaillé en œu-

mrantde ses mains en ce^uieflbon ; afin

qu'il ait four départir d celuy qui en 4

besoin-

II fait icy dcuxchofes.dont l'exa-

men fera aussi les deux membres de

nostre méditation. Premièrement il



monstre comment nous deuons ac-

querir les commoditez de la v^e , à

fauoir non par larein, rnaispar vrç

honneste labeur ; ôc puis il nous en

seigne quel est l'vfage auquel nous

les deuons employer apres que nous

les auons acquises ; à fauoir de nous

enaydçrtellemét nous-mesmes ,que

ce soit aussi pour en subuenir à ceux

qui se trouuent en necessité. Quant au

premier, l'hommc estant sorti nud du

ventre de fa mere, & n'ayant rien ap

ports au. monde dequoy il se puifle

nourrir 8c vestir ,il faut qu'il acquiere

par industrie cc qu'il n'a pas receu

de la nature , 8c qui est necessaire à

l'entretenement de fa vie. Là dessus

le Diable trauaille à nous induire ì

jetter nostre conuoitise8c nos mains

sur ce qui appartient à nos freres pour

nous engraisser de leur substance, Sí

nous reuestir de leurs dépouilles.Dieu

au contraire nous ordonne de ga

gner nostre pain à la sueur de nostre

vifage , & d'acquerir ce qui nous fait

besoin pour nostre propre subsisten-

ce,3c pour le soulagement de nos

freres, par le labeur d'rne honneste
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vocation. C'est pourquoy l'Apostre

parlant à ceux qui sont passez du scr-

Uice du Diable à celuy de Dieu, les

exhorte premierement à s'abstenir

des lareins ausquels ils s'adonnoient,

tandis qu'ils estoient au seruice de leur

premier rnàistre, & puis à s'appliquer

à vn juste & innocent labeur , gar-

dans en toutes choses la bonne con

science enucrs Dieu & enuers les

hommes , comme il est conuenable

àlafaincteté , à l equité & à la justice

de leur nouueau Seigneur. Que celuy,

dit-il, qui déroboit ,ne dérobe plut. Où

il entend par dérober nòn seulement

cét infame peché qu'on appelle vul

gairement larein , &qui est puni par

les Loix ciuiles en toutes les Republi

ques bien ordonnées;mais toute actió

par laquelle nous nous approprions

lé bien qui appartient à autruy :soit

duc nous n'y employiós que des frau

des & de sourds artifices, par lesquels,

commepar vne espece de magie,nou$

facions passer insensiblement dans

nos vignes & dans nos champs les

vendanges & les moissons de nos voi

sins , soit que nous y vsions d'extorr
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sion 8c de violence , abusons de no-

ftre pouuoir contre la foiblessc de

ceux qui ne se peuuent pas défendre

de nostre injure. Ce pèche s'exerce

diuersement scion la différente qua

lité des personnes ou qui le commet

tent ou qui cn souffrent , 8c selon les

diuers moyens &c les diucrses occa

sions 'qu'en fournit la condition des

vns 8c des autres. Mais en quelque

façon qu'il se prattique ,' 8c quelque

nom que le monde luy donne, c'est

íoufiours vn' larcin deuant Dieu,

c'est à dire vn peché auquel fa Majesté

est offensée en plusieurs sortes. Car

premièrement celuy qui lc commec

viole euidemmcntlaLoy ,tant celle

de 1 équité naturelle , qui défend de

faire àautruy ce que nous ne voudriós

pas estre fait à nous mcsmes,que celle

que Dieu donnajadis à son peuple fur

la montagne auec foudres 8c auec

tenipestes , signes visibles des ven

geances qu'il déployeroit fur ceux qui

cntrcprendroiét de Tenfraindre, Loy

en laquelle il crie hautement , Tu ne

dérobera* peint. Et puis il attente auec

vne audace qui n'est pas tolerable



428 S ï K H Ô M

contre l'authorité par laquelle leíbu-

uerain Seigneur & Maistre de tous

les biens du monde les a distribuez

aux hommes , en assignant à chacun

la part qu'il a jugéluy estre conuena-

ble .: fie fait vne tacite reproche à fa

sagesse de n'y auoir bien procédé ,

mais d'auoir trop donné à l'vn, &c

z l'autre trop peu. Outre cela il luy

monstre manifestement qu'il se dé

fie de fa bonté 8c de saProuidence,

comme û Dieu n'estoit pas suffisant

pour le nourrir auec la portion qu'il

luy a donnéc,fic pour luy adjousler de

jour en jour tout ce qui luy fera besoin

pour fa fubsistence > luy qui nourrit les

corbeaux 8c les passereaux auec bien

moins de prouision ; 8c croit que le

Diable est plus capable de l'entretc-

nirparlc larcin fie par la rapine, que

Dieu parle labeur légitime de la vo

cation à laquelleill'a appelle. Fina

lement il brise auec mépris 8c auec in

solence les deux liens les plus sacrez

de la société des hommes , qui font la

justice 8c la charité. Car la justice veut

qu'on rende à chacun ce qui luy ap

partient : au lieu que luy par vne ex-
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treme injustice rauit à son frere ce qui

luy a esté lai fle par ses peres , où qu'il a

acquis par son industrie, 8c se l'appro-

prie à soy mesme , encore qu'il n'y aìc

aucun droit m en l'vn ni en l'autre ti-

trp. Et la charité requiert de nous que

nous aimions nostre prochain com

me nous mesmes , 8c qu'au Heu de hry

rauir son bien , nous luy donnions le

nostre propre,quand il est necessaire;

Aussi Dieu a ce crime en vne si

grande execration qu'il n'est sorte de

peine ni de malheur qu'il ne denonce

à ceux qui s'en trouuent entachez.

Car il les menace de honte, de con

susion 8c de ruine en cc siecle, & de la

damnation eternelle en l'autre. Pour

celuy - cy oyez cc qu'il dit au dix-

septiesme de Ieremie , Celuy qui at-

quiert des richesses , non foint seloH

le droit , est lwe perdrix qui couue ce

quelle ria point pondu, il tes laissera au

milieu de ses' jours , & ftra trotite'sot à

la parfin. Et au vingtiesme de lob*

Si le md luy est doux en l* bouche, &

s'il le cache fous fa langue , s'il l'epar

gne efrne le lafche point, matí le retient

au dedans de fort palais,fa nourritureft
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changera en ses entrailles , deuenant fiel

£aspic dedans luy, il a englouti les ri

chesses y mais il les liomira. Le Dieu fort

les jetterahors de son "Ventre, il'n ensen

tira point de contentement, &• ne retien

dra rien de ce qu'il a tant conuoití.

Métaphore prise , ce semble , de ces

vautours gloutons qui lors qu'ils ren

contrent vne large proyc , s'en fou- f

lent cxceíïïuement , & puis sont con

traints de reuomir tout jusques à leurs

propres entrailles. Et quand cette

malédiction ne leur arriueroit pas à

eux-mesmes , elle arriue ordinaire

ment à leurs héritiers ; les biens de

Dieu qu'ils détiennent en injustice,

estans comme en trauail,& souspirans

entre leurs inains ,&c se faisans en fin

des aifles d'aigle pour s'enuoler de

ees tabernacles d'iniquité. Car ilfaac

nécessairement que la maison bastie

de biens mal acquis s'en aille en rui-

Ufk.yj.io. ne. Malheur , dit Habacuc , fur celuy

qui est conuoiteux pour fa maison

mauvais & deshonneste gain. Tu *s pr'ts

~)>n conseil de confusion pour ta maison

de consumer beaucoup de peuples i l>oire

*f péché centre toy-mefme» Car lapitrr*
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criera de U paroy , & la trauaison luy

reïpondra d'entre le hou. Cefont là des

denonciations formidables , qui doi-

uent faire trembler les larrons, &

tous les vssurpateurs U les detenteurs

du biende leurs prochains. Mais ce

n'est rien encor au prix de celle que

nostre Seigneur Iesus-Christ leur fait

I par la bouche deson Apostreau sixiè

me de la premiere aux Corinthiens,

tïe ~Vqus abuses foint , ni les larrons ni

les auaricieux , ny les rauijseurs n heri

teront point le Royaume de Dieu. Et cer

tes il y a bien apparence que s'il en

ferme la porte à ceux qui ne l'auront

pas nourri 8c vestu en ses membres,

beaucoup plus la fermera-il à ceux

qui l'auront dépouillé 8c reduit à la

faim. Or s'ils n'heritent point le

Royaume de Dieu , qu'heriteront-ils

donc sinon la malediction du ciel , les

horreurs de l'enfer ,les tenebres ex

terieures jlegrincement dedents,le

ver qui ne meurt point, 8c le feu qui

nc s'esteint point*

Voila quelle est l'atrocité de ce cri

me, 8c celle de la peine qui luy est dei-

noncée du ciel. Ce n'est donc pa$
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sans vne tres-grande raison que no-

stre Apostre prend ce soin de l'éloi-

gner autant qu'il peut de Ja vie des

Chresticns, quand il crie dans ce tex

te , Qac celtty qui desroboir , ne desrobe

flm i c'est à dire , que ceux qui ont

jusques icy exercé ce malheureux 8c

infâme mcstícr , soit durant le temps

de leur ignorance , soit depuis leur

conuerlîon au Christianisme, s'en dé

portent à Taducnir , qu'ils cessent de

charger i'Eglise de Christ de ceblas-

me d'estre vnc compagnie de larrons

8c de rauifleurs , 6c que gardans la

bonne conscience enuers Dieu 8c en

tiers les hommes , 8c se tenans reli

gieusement dans lés règles de la justi

ce 8c de la charité Chreftienne , ils fa-

cent voit à tout le monde combien

est saincte 8c innocence la Religion

qu'ils ont embrassée. De ce discours

de l' Apostre nous, recueillons deux

choses ,1'vne , qu'il y en auoic alors

plusieurs en I'Eglise quiayans renon

cé aux superstitions 8c aux idolâtries

des Infidelles , en auoient retenu les

vices , 8C ne les pouuoicnt déracines

de leurs moeurs ; qui est la mefme

chose
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chòsc q\ìe nous voyons , à nostre

grand regret, en ces derniers fiecleí

en laeonuersion d'vnc grande partie

de ceux dm des erreurs de Rome se

conueVciífenc à la Vráye pure Re

ligion i L'autre qu'encor qu ilsfoífeht

tels , les faincts Apoctrés ne les rc-

tranchoient pas pourtant t'Oúorìoòrl'-'

tinent de la commuhioh deTEghse,

mais se contehtòîent de les exhor

ter à vnc vraye repentànce , Sí à viï

sérieux amendement de vie. Ce que'

les anciens Pères orit releué tres-à

propos Contre l'heresie des Noua-

tiens, qui disoierit que tous les pechei*

que les hommes auoièrtt comniis<lu-

rant leur- ignorance V Kírbiérit effacez

en leur Baptesmc : niais que si apreá

le Baptesme ils venoient'à tomber de

rechef en quelqu'vh de ces péchez là,

il n'y auóit point de lieu de repentàn

ce pour èux,&: que l'Eglife ne les pou-

uoit plus receuoir en fa communion:

au lieu que l' Apostre ordónoit à celle

de Corinthe de receuoir l'incestueux t

à fa paix âpres lestesmoigriageslufrî-

fans de fa repentahee i &c icy en par

lant à ceux qui estoient coupables de

te
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larrecïn sc contentoit de dire , Que

celuy cjui dt'roboit , ne dérobe plui. Vous

trouuerez possible estrange qu'il die

simplement à celuy qui a dérobé,qu'il -

ne dérobe plus ; au lieu de luy dire

qu'il restitue. Mais quand il dit, Ou il

ne dérobe plus-, en ces mots là est ne

cessairement compris le deuoir de re

stituer. Car qui a dérobé & ne resti

tue point , il perseucre en son peché;

èc demeure touíìours larron j la de

tention du bien d'autruy n'estant pas

moins digne du nom de larrecin que

La premiere vssurpation qui en a esté

faite par le larron. Mais quand il se

rcpentde fa faute, &: qu'il restitue ce

qu'il auoit dérobé , alors il cesse vray-

ment d'estre larron, & peut- on dire

de luy auec raison que celuy qui de-

xoboit , ne dérobe plus.

Pour obtemperer donc au com-

hiandement de l'Apostre ,il faut que

í'homme à qui fa conscience repro

che qu'il a acquis injustement les

moyens qu'il possede,restitue premie-

mierement ce qu'il detient à son pro

chain , faifant comme le bon Za-

àMt-tjfi. C)X^C)fe donne Umoitiéde mes biensaux
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foires, & Çi fày citconutnà quelqu'en

tn quelque chose ,jtrtnds le quadruple; Sc

puis âpres qu'il prenne vne bonne ôc

serine résolution defl'âcquerirjamais

du bien par larwrnm patrapira^rfiáís

par des voyes'ijuftei fie cohuená&les,

c'fclstà dire par vh íajbeur 'legiàmc1 «n

rœcreice de fa vocation C'est ëé que

S. Paul nous enseigne qyftttdiL a^jou^-

stc, Mais queplufìost tl tra>iHtÙe de set

mains en ce qui efi'h>n I I y en tfffoilfcyrs

qui sorti remeràdérober pa r la'rïelcef-

tìtc , ôí pductiftt Agut démarrtlolc à

Dieu q*'il neluy'dortnaft fóihVfto&i, '"1° »•*

tttpeur qu estant àfnuri tl ne 'd&dìastr, SC

tee>qui les réduit à tette nécessité U

c'estráí fameantisè.Car'cepertdantque

le paresseux tiétses mains ersfón sein,

he songeant point à ladueriit-St he /»^„.14 i9i

tenant conte de cultiuer ses Vignes Sc M*34-

ses champs , tOut y monté en ronces

& en chardons : Sc lá poureté s'auan-

ceant fans qu'il s en apperçóíueXé rue

tout ì coup fut luy , comme vn soldat,

Sc le dépouille de tout et qu'il a, com-*

ïnfc.k Sage le représente au liure des

Píóuerbes. C'est pourquoy l'Apostrc

£>our exempter ;Ì'homme Sc de la

Èe ìj
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.pòtìJ^eté^&detlai tentation au larcmi

4uy QïdWié.dte:tr«uailler. Et à cela

jjqus sdiBmes tott^ ,generalement

ohUgPEpjenncrementipour faicc va1-

lotrXéitaJeritsque nausaiions receus

d£ tout ec'qufU nous a donné

^aàustHe .corporelle ou spirituelle.

jCarilne nous a pas pou rucus de tant

4,é gracies 8c du corps 8c de lame pour

}ts jlaiíseren difiuctei*>ifiueté-qui est

lapíjçaiyCe de l'ameivla rouillu.re de

l'es^rit;-; l engourdifiemem du corps,

l 'or^Uer du DiaMe j itk peste des verr-

tuf^lç/eminaiçede tout yicç <máis

afin quenous envfionsàfa gloire, fe

lonies moyens & les occasions qu'U

en donne à^haetffi de nous en l'excfT

cic e de la vocation eh laquelle il l'-em-

. ploye. Scçondenwut pour acquerir

ce qui nous fait besoin, pour l'entre*

tien ,dé nostre vie $c de-ceïle des. no-

stres. Car il est raisonnable que ceux

qui veulent auoir le plajsir dejouir des

commoditez de la vie,participet auíïì

à la peinede les gagner. Etquantaux

faincans il ne seroit pas juste qu'ils

vefaistent de la sueur de ceux qui rrá-

«aiilent ♦ 8c que des bourdons qui n*
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le labeur des abeilles. Qui nf\eut%

foint trauaitter , ne doit point manger,

eomme le remonstroit l'Apostfeaux

fidelles de Thèssalonique > s'il s'en

tròuuede tels enl'Eglise , comme'ft

ne s'en trouue tousiours que trop, il$

méritent d'estre appeliez la vermine

t de la société humaine , comme vn

ancien Empereur appelloit ceux qui

suidaient fa Cour, ô£ qui luy estoicnG

inutiles, la vermine de son Palais : 8c

d'estre chassez par les personnes dili

gentes & industrieusesjtout de mesme

que les frelons le sont par les abeilles.

Ni en l'Estat ni cn l'Eglise nul ne doit

demeurer oisif. Quincpeuttrauailler

du corps , le doit faire de l'esprit ; 8c

qui ne le peut de l'esprit, le doit faire

du corps. II n'y a qu'vne extrême

impuissance de l'vn 8c de l'autre qui

puisse excuser l'homme de trauailler.

C'est pourquoy noítre Apostrcdit si

généralement, Qu.e celuy qui de'roboitt

ne dérobe plus^Vous me direz possi-»

ble , Mais y ayant ces deux espèces

de trauail , celuy de l'esprit & celuy

du corps i 8c celuy de l'elprit estant-la
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plus considerable , le plus vtile , íe

plus noble Sc le plus digne de l'hom-

me .comment l'Apostre se restraint-

il icy à celuy du corps, quand ildit,

en «Murant de ses mains , A quoy s'il

fâloit necessairement prendre ces

paroles comme elles sonnent, iercs-

pondroy qu alors l'Eglise estoit com

posee pour la plus part d'artifans &

de gens de trauail , suiuant Ce que

l'Apostre disoit au premier de lapre-

miere aux Corinthiens , Voua nestes

sas beaucoup de notífs , ni beaucoup de

fuiffans ,ny beaucoup de sages ; Sc que

c'est à eux proprement & principale

ment que fa remonstrance s'adresse.

Mais il n'est nullement necessaire

d'en venir là.pourd'vn commande

ment donne à tous les hommes faire

vnc particuliere leçon donnée à quel

ques -vns feulement. Au contraire

par vne csspece il faut entendre tout

ïc gente , felon le style ordinaire de

l'Escriture , qui appelle labeur ou ceu-

ure de nos mains tout.labeur de corps

ou d'esprit , dont nous semons ou le

public ou le particulier , 8c dont en le

íéruant nous gaignons nostrevicen
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quelque vocation que ce soit. Ainsi au

Pseaume nonantiesme Moyse dit,

Que U plaisance du Seigneur nostre Dieu

soit sur nous , & qu'il dispose l'oeuurede

nos mains. Et Dauid au Pseaume cent

vingthuictiesme , O que bienheureux

est quiconque craint ïEternel, ty che

mine en ses ~\ojes. Car tu mangeras le

labeur de tes mains , tu seras bienheu

reux , & bien te sera. Et Salomon au

cinquiesme de l'Ecclesiaste , parlant ì

celuy qui fait des vœux 8c qui ne les

accomplit point , Pourquoy ÏEternel

dij&peroit il Cocuure de ses mains ? C'est

à dire , Pourquoy attirerois tu fa ma

lediction sur tout ton trauail ? Et cet

te façon de parler est si familiere aux

autheurs facrez, que mesme en par

lant des ocuures de Dieu , encor qu'il

n'ait ni mains ni corps , ils ne laissent

pas de les appeller les œuures de ses,

mains , par vne metaphore prise des

ceuures corporelles qui se font pres

que toutes par le ministere des mains,

dont les anciens les ont justement

appellées l'organe des organes. A

quoy j'adjoustequc le labeur est. tel

lement ordonne à tous hommes, que

Ee iiij
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,quand ceux mesmes qui exereent le*

.plus nobles 8çplus fainctesvoçations;,

joii ils viuent non du trauai], de leurs

-&cas, mais de celuy de leurs esprits,

n,e pourroient point s'entretenir de'

Icurseule industrie spirituclle,jlsde-

uroient trauaiIJer de leurs propres

maires , plustpst que de venu; ou au

larein ou à la mendicité , qui en des

personnes valides est vn yray larein

deuant D.ieu. Que celuy qui de'roboiiy

dit l'Apostre, ne dérobe flus, maii qu'il

trauaille plustost œuvrant de ses mains.

Èt pour monstrer qu'il n'elloit pas

cotnmc les Pharisiens desquels il est

dit qu'ils ljoient de pefans fardeaux

lesquels ilsm.ettoientsur lesespaules

deshommes, mais qu'ils eussent esté

bien marris de toucher du bout de

leur doigt, Sc qu'il ne preschoit pas

aux autres le tjrauail pour demeurer

luy-mesmc en oisiueté , il leur en a

donné lé premier l'exemple , trauail-

lant de ses propres mains, & mesme à

yn, trauail fort vil , qui estoit de faire

des tabernacles^ ou des tentes de cuir.

II fauoit bien' qu'il n'y estoit pas obli

gé , non plus que içs autres Apostres,



& qu'exereeant , comme eux , vne

charge qui requeroit vn homme tout

çntier,& vaquant jour & nuict à l'œu-

ufe du fainct Ministere, il n'estoiepas

Raisonnable qu'outre cela il sust occu

pe à vn mesticr corporel , pour ga

gner fa uie.teímoin ce qu'il disoit ait

neusiesme de la premiere aux Corin

thiens , Moy seul Barnabts nauons

nous, pas la puissance de ne trauailler

point ì Qui est-ce qui jamais lia à laguer-

reìtfa solde? Qui est-ce qui plante la ~vi

gne , pour n'en manger point du fruifl?

ilui est ce qui paifile troupeau, pourn en

manger point, du laiEi ? La Loy me/me ne

-~ d.it elle pM , Tu n'emmuseleras point le

bœìtfyui foule le grain f Ne saueT^rom

p/ís que ceux qui l,aqnent aux choses sa

crées, mangent de ce qui estsacré, & que

ceux qui feruent à l]autel, participent, à

Vautel? Demesme aufii le Seigneur a or

donné que ceux qui annoncet l Euangile,

liiuent.de íEuangile.Et s'il eustvcu que

cetrauail corporel l' cuit distrait de fa

fonction principale , ou s'il eust eu ,

commeTimothée, vn corps infirme

& maladis , qui n'eust pas peu sup

porter ce tra.uail ,il ne faut nullemeat
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douter qu'il nc s'en fust exemptés

pour mieux vaquer à son Ministere.

Mais si sentant vn corps assez robuste

te vigoureux , & n'estant pas obligé,

comme nous , à vn grand estude pour

la predication de l'Euangile , paree

qua mesure qu'il preschoit,l'Esprit de

Dieu luy suggeroit immediatement

ce qu'il auoit à dire , il a creu qu'il de-

uoitprêdre quelques heures pour ga

gner fa vie par le trauail de ses mains,

lansestreen charge aux Eglises, & a

subi volontairement ce trauail pour

proposer l'Euangile de Christ sans

porter coust à personne. S'il en etist

vse autrement , il eust pensé abuser de

fa puissance en l'Euangile , s'espar-

gnant soy mesme pour charger l'E—

glise, & donnant prise à ses aducrfai-

res 8c enuieux qui l'cussent voulu faire

,. c».j.ij. passer pour vn mereenaire. Et pour

tant il disoit qu'il eust mieux aimé

mourir que si quclqu'vn eust aneanti

en cela fa gloire. Ce qui a donné vn

merueilleux poids aux exhortations

qu'il faisoit aux autres à trauailler,i

ne fouler personne , s'il se pouuoit,

mais à fubuenir aux necessiteux. C'c-
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stoitlà ce qui luy donnoiteette grande

aíseurancc &c cette sainte gloire auec

laquelle vpusvoyez qu'ildisoit auxAn

ciens d Ephese à Milet:, le n ay conuoite'

ni l'argenty ni l'or, ni la robe d'autruy : Q*

l/ous-mesmessaue^aue ces mains ontfour

ni les choses qui mestoient necessaires,& ì

ceux qui estoient auec moy. Iç ~\ous ay mon-

jlré en tout qu'en trauailUnt ilfaut fup

porter les infirmes , ejp* auoir memoire des

paroles du Seigneur Iefus , que cest chose

plus heureuse de donner que de receuoir. Et

auxThessaloniciens,au troisiesme de la

seconde , Nous l,ous denonceons. au nom

de nostre Seigneur Iefus Christ que ~vous

~Vomí retirie^jie toutfrere cheminant dejòr-

donne'ment, & nonpoint selon lenseigne

mentque ~\ous auesjreceudc nous. Cardons

fauesi comme il faut que liout nous enfuì

mes. Car nous ne noussommes pointpor-'

te% defordonnément entre lious , & ria-

uons mangé le pain d'aucun pour neant:

mait àuons este'en labeur & en trauaiUtra,-

uaì&ant nuiií &jour, afin de ne charger

aucun de l>ous.

Mais reuenons à nostre texte , 8c

considerons la nature & la qualité du

trauail qu'il exige du fidelle. Qu'il «*•



wre,dit-'û,de ses'yndihs ente qui èftbott.

Ge n'estpas assez de trauailler. Le lar

ron trauaillebien auífi , 8c quelquefois

plus que l'hômme de bien : mais d'vti

'At*.nj. labeur qui est comme therbe des toits, U-

*"7 " *- queHe estseche duanr quelle mote en tuyau,

dont les pajfims ne disentpoint , La bt-

nediétion de Dieu soit fur ~\oui. 1l faut

que ce soit en ce qui est bon, envne vo

cation legitime, où il n'y ait rien qui ne

soit juste 8c honneste en soy , 8c qui ne

ferue à la societé des hommes ; non en

des arts ou inutiles ou infames , qui nc

sont bonnes qu'a amuser les sens par de

vaines curiositez , qu'à corrompre les

moeurs par des actions scádaleuses,qu'à

cirepnuenir 8c à fouler leprochain par

fraudes 8c par tromperies , 8c mesme

qu'à appourir 8c à opprimer les peuples

. tous entiers par des inuentions maudi

tes, que le Diable, autheur& inuenteur

de tout mal,suggere à ceux qui s'y ado-

nent. Que tels arts,veut direl'Apostre,

soient bannis d'entre les Chrestiens, 8c

que l'on n'yvoye exereer que des vo

cations honnestes, & des mestiers je ne

di pas feulement innocents , mais pro

fitables, au public 8c au particulier.



Voîlá quelle est Toccupatioh, qu'il

dóneâu fidelleen ce qui estde l'acqui-

íìtion des commoditeZ de la vie , mais

voyonsmaintenant à quel vfageilveue

qu'il lesdestinc. Cést^dit-il^gV/o/V

decjuey départir à cëlúy qui en a besoin. Ií

ne condamne pas les richesses, ni ceux

qui les possèdent, comme a fait teme-

^ raircmét rherètiqUcPelagius,qùi difo»

qu'vn homme riche, $'il né véd tous set

biens, quand mesme il les employeroìe

à toutesottede bonnes tìcuures,hep£ufr

entrer au-Rôyaume de Dieu, fr. auquel

le Synode-de Palestine hT rettáctttr aô

anathematiser cet erreur. II en- règle

feulementTvsâge, disant que l'homme

entrauàillant pour acquérir des biensy

ne doit pas auoir simplcmWnt pour bue

de se mectre bien à son aises & d'entre*,

tenir sa famille auec plus de cómodttc

& plus desplédeUrjmais' qu'il saur qu'il

le face pour' auoir dequoy fubuenu1. à

celuy qui en a besoin y c'est à dire , afin

que se contentant d'en predre ce qui est

nécessaire à l'honncste entretiétarìwie

fa personne que de sa famille , il -face;

part du reste a ceux quLse crouucnt én;

ncceí£té\ Remarquez bri éïje vous prie,
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les rermes dont il vse. Car il les a choi

sis auec vne singuliere prudence, & ils

nous expriment parfaitement bien ce

qui est de nostredeuoir. Premierement

il rtçdit pas ,aán qu'il donne tout l'on

íeur en faire part. C'est cc que signifie

le mot Grec qu'il employe en ce lieu,

comme nos Interpretes l'ont fort bien

Compris. Caril veut bié que nous exer

cions charité , mais non pas que ce soit

en forte que les autres soient soulagez,

& que nous en demeuriós foulez,com-.

me il. le proteste en termes exprés au

huictiefsme de la seconde aux Corjn-

Ptm.j.it. thiens. Que tes fontAines, tlic Salomon,

*7. s efyanchent dehors , & les ruisseaux deau

far les rues : mais qu'elles soient a toy seul,

&< nonauxestragersauec toy. Qui a deux

íme j. n. robes , dit Iehan Baptiste , en *stargijse à

celuy qui n'en a point. II ne luy ordonne

pas de demeurer nud , mais en ayant

deux robes,d'en estargir vne,c'est à di-

re,à soulager son poure frere d'vne par

tie de ses commoditez. qui est vne cha

rité raisonnable 8c bien ordonnée. Se

condement ilnc ditpasgencralemé: 8c

 

consusément, pour départir aux autres.
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mais plus pxcciícmez, pour departir à ce-

fay <jui en a besoin. Car il n'cntéd pas que

de ceux qui font fains & robustes , les

vns trauaillent & acquierent, Sc que les

autres pouuans trauailler aussi bien

qu'eux , mais aimas mieux demeurer en

oiíìuetéjviuent du labeur de ceux-là. II

veut que tous ceux qui peuuent trauail-

^ ler, trauaillent : mais que la charitéde

ceux qui le peuuent, fubmenne à la ne

cessité de ceux qui ne le peuuent pas.

Cc qui, encor qu'il semble libre8c vo

lontaire , est en cffect vn deuoir fonde

sur vn droit tres-naturel &: tres-raison-

nable. Car foie qu'on nous considere

cóme hommes,foit qu'on nousregarde

comme Chrestiens, nous sommes tous

membres les vns des autres, appartenás

à vnc mesme societé ciuile & Ecclesia

stique. Or comme les membres doiuét

bien tous trauailler pour l'entretien de

tóut le corps, chacun selon la fonction

que la nature luy a assignée -, mais quad

il y en a de malades & d'impotens , qui

ne peuuent pas trauailler, il faut que les

autres les feruent & les supportent:ainfi

en doit-il estre entre tous les hommes,

mais principalement entre les fidelles,
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Ceux qui s&t fains 8c vigoureux doiuet

tous trauailler 8c s'entr ayder lesvns les

ks autres de leur trauail. Mais quád il y

en a quelques vns que l aage,que la ma

ladie, que la multitude d'enfans, que

uelque grand 8c soudain defastre a re-

uits ou à vne totale impuissance de ga

gner leur vie par leur trauail, ou àvnc si

grade foiblesse que leur petit labeur nc

peut pas suffire à l'entier entretien de

leurs personnes 8c de leurs familles, il

faut que ceux ou qui ont des moyes , ou

qui par leur trauail en peuuêt acquerir^

soulagent leur misere , 8c subuiennent à

leur indigence. C'est pour cela que le

Diaconat a esté institué , 8c que les hos-

pitaux,ou les hostels Dieu,cómeon les

appelle, ont esté dressez de tout temps

dans les villes où le. Christianisme a

estereceu. Institution si humaine 8c si

raisonnable, que mesme Iulian,ce capi

tal ennemy des Chrestiens, a esté con

traint de les en loues , 8c qu'il s'est pro

pose , par enuie qu'il portoit à la gloire

dexharité,8c non par vne vraye charicé

en effect , à les introduire parrhy les

Eayens. Mais outre ect ordre public , il

faut que chaque fidelle en particulier,

la où
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Uoù il appercoit vnc vrayc necessité,

y tende la main,& y exeree sabene-

nccnee. le di là où.il apperçoit vnc

vraye necessité,par ce que c'estlà feu

lement que cette forte de charité est

bien mise. Car quant aux autres, ils

n'y doiuent point auoir de part, n'e

stant pas raisonnable que les aumos-

nes qui appartiennent auxvrays po-

ures, soit données à des ventres oy-

íèux,&àdes caimands volontaires,

pour les entretenir en leur fainean

tise. Aussi les anciens Conciles ont

fait plusieurs beaux Canons contre

cette infame forte de gens pour les

exclure des subuentions de î'Egliícj

& les Empereurs & Princes Chre-

stiens 1 plusieurs constitutions tres-

prudentespour bannir & exterminer

Vne telle vermine de leurs Estats.

Mais là où leChrestien voit vne vraye

poureté iointe à vne grande misere,

&àvne extreme impuiífance, com

me estoit celle dupoure Lazare, c'est

là qu'il doit estargir ses entrailles, &

les esmouuoir à charité enucrs son

poure frere. C'est là qu'il doit don-

ster gayeraent,promptement& libç.



4fo S ê r « o a

ralement. C'est là qu'a lieu ce que

dit la Loy au 25. du Leuitique,jj>»,íW

ton frere sera appouri , & qu'il tendra.

Esa. jS. 7.JgS wains tremblantes vers toy , tu le

soustiendras. C'est là qu'il est appellé

à ce ieuíhe dont il est dit en Esaye,

Le jeusne que ïay chois,n est-cepas que

tu rompes ton pain à celuy qui a saim,

que tu faces venir en ta maison les af

stigez, qui sont en poure estat, que quand

tu vois celuy qui efl nud-, tu lecouures,

dr que tu ne te caches point arriere de

ta chair? C'est là qu'il tefautsouue-

nir de ces beaux aduertistetnens de

, l'Ecclesiastiquc } Mon ensant ne fay

tecì. 4. i,point tortau p0Ure de fa vie. ne tien

4.5.6.10.' . r r t j .
U. point en jtijpens les tndigwus qui te re

gardent. Ne differepoint long-temps ce

que tu donnes à céluy qui en a à faire.

Ne rejette point la priere de l'oprejfé ,

Ér ne destourne point taface du poure.

Ne destourne point ton œil dusouffre

teux , <jr ne donne occasion àpersonne de

te maudire. Car le poure te maudissant

en lamertume de son ame, sa priere

sera exaucée dèceluy quisa creé.SoisauX

orphelins commepere ,& comme marià

leur mere. Alors tusoras commefils du
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Souverain , qui t'aimera plus que nesait

ta mere. C'est là en fin qu'il faut pra

tiquer cette diuine exhortation de

l'Apostre, Que celtiy qui dérobait ne

dérobe plus s mais plufiofi qit iltrauaille

en œuurant de ses mains en ce qui ejt

bon : afin qu'il aitpour departirà celuy

qui en a besoin, , *

Nous deíi terions j tres chers freres, à

mesure que nous vous proposons ces

choíès , en pouuoir faire vne si pro

fonde impression en nos cœurs, qu'

elle ne s'enpeustiamais effacer.Mais.

il faut que ce soit l'efprit de Dieu qui

le face pour nous, tout ce que nous

pouuons, c'est apres vous les auoir

exposces, de vous en ramenteuoir les

principaux chefs,& de vous exhorter

prier & coniurer au nom de nostre

commun Seigneur & Sauueur de les

bien retenir, &, ce qui est le princi

pal, de les mettre soigneusement en

pratique. Souuenez-vous donc pre

mierement que Dieu qui est le souue-

rain Seigneur de tous les biens du

monde,& qui a en cette qualité droic

de les distribuer à qui il luyplaist, &

en la mesure que bonjuy semble ;
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Que ce que chacun des hommes en

a,eítla part que Dieu luyena faite,

& que vous ne pouuez fans vn intole

rable attentat entreprendre deuanc

f. s yeux de déroberoude rauiràvo-

stre prochain la portion qu'il luy en a

donnée. En quelque façon &c fous

qudque façon que vous lefaciez,

cest vn Iarrecin deuant Dieu, vous 4

le pourrez bien faire en sorte que ^

vous n'en ferez pas repris par laJusti

ce humaine, mais vous ne fçauriez

euiter d en rendre conte à celle de

Dieu , qui est bien plus feu ère & plus

formidable en mettant chez vous du

bien mal acquis, vous pensez faire vn

grand profit: mais en effect vous fai

tes tout de meíme que íï dans vn grád

tasdebois sec vous mettiez vn tison

fes. 7. >j. ardent pour bruler tout le reste . 1l ne

faut que ce peu d'argent , cc lingot

d'or , & cette manteline de Sinar

pourvous faire brules, comme Ierrii-

serable Acham,vous& vostre famille

. , par ce feu non soufflé dont il est parlé

- au liure de lob, c est a dire par vnc

fecrette vengeance deDieu , qui tost

ou tard ne manque jamais àpunir les
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larrons& les rauifleurs. Que chacun

examine icy fa propre conscience!,&

qu'il considere à quel titre il possede

tout ce qu'il a. Si elle vous reproche

que vous en ayez de mal acquis, re

stituez le promptement a qui il ap -

partient.Quclamort &Iciugement

* Tic vous surprenne point auec l'ana-

^ theme dessous la robe, ou auec l in-

terdit dedans vostre maison. Estans

chargez du bien d'autruy , vous nc

íçauriez passer par la porte estroite

du Paradis. Deschargez vous en au

plus tost.&conscruez deformais vos

mains nettes, pour ne toucher iamais

au bien d'autruy, non pas mesme dp

la conuoitisc j mais poifòvtms con

tenter de ecluy de vostre patrimoine,

ou de vostre juste labeur, afin que la

benediction de Dieu íbit sur vous <prou

Carte/? elle qui enrichit , comme dit 21-

le Sage au liure des Prouerbes : au

lieu que ùesthresors de mescbanceté) il

est dit , qu'ils ne profiteront de rien.

Retenez en second lieu que Dieu

nevous appelle point à 1a faincantise,

mais au trauail; que la main lasche

fait deuenir poure , mais que la main

V
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des díligens enrichit; que l'amc du

paresseux souhaite & n'a rien, mais

que I'ame de ceux qui traua illent, fe

ra engraissée, c'esta dire , qu'elle a-

bondera en toute bénédiction. Ne

vous fiez point fur ce que vous auez

présentement des moyçns. II ne faut

qu'vnmal heur,vn embrasement, vn

naufrage,vn vol,vne banqueroute,

pour vous ruiner & pour vous rendre

misérable, si vous n'auez quelque in

dustrie & quelque Art pour gagner

Vostre vie. Ne vous attendez point à

la succession de vos proches, qui peut

èstre viuront plus que vous , ou qui

frustreront vostre attente, en dispo

sant de*aí?moyens autrement que

vous ne pensez. Ne vous fiez pas à

la charité & à la beneficence d'au-

truy, qui est une chose incertaine,&

biensouuët fort froide & fort eschar-

se, mais pouruoyez en trauaillant à

n'en auoir iamais besoin. Imitez la

prudence du bon Ioseph , & durant

les années de l'abondance faites pro-

uision pour celles de la stérilité . Vous

qui estes jeunes & vigoureux , tra-

Haillez auant que la viçillesse & ícs
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maladies vous accueillent. Autre

ment vous aurez danger de mourir

misérables, & de n'estre plaints de

personne. Ayez tousiours deuanc

les yeux cette exhortation du Sage,

Va , paresseux , à lafourmy, regardeses Prou. c.

voyés, &fois sage. Elle ria ny Capital- 6.7. &e,

ne, ni Preuojl, ny Dominateur , çjrne-

antmoins de ion propre instinct elle

fresare en esté fa viande , dr amasse

durant la moisson sa mwgcaille. Tares*

feux iujques à quand te tiendras-tu au

liclì Quand te leueras-tu de ton som

me? vn petit de sommeil, vn petit de

sommeil , un petit djployement de bras

pour dormir ; dr ta poureté viendra

comme vn passant, dr ta disette comme

vn Soldat ces paroles dé l'Apostrc

au troisieíme chapitre de la seconde

auxTheflaloniciens. Nous entendons

qu'il y en a quelques vns entre vous

qui cheminent defordonnément , nefai

sans rien , nuis viuans curieusement.

Parquoy nous denonceons à ceux qui

font tels j dr les exhortons par nofire

Seigneur hfus-Chris, qu'en trauaillar.p

ils mangent leur pain paisiblement.

Par là vous pouuez voir en passant



á E R M O N

quel jugement vous deuez faire de

ces gens qui estans íâins & vigou

reux au lieu de gagner leur vie par

leur trauail,se vouent àvne mendi

cité oifîue , & s'imaginent que par

là ils meritent beaucoup enuers

Dieu. Surquoy leurs propres Eues-

ques declament fort hautement

contr'eux leur oppoíâns , & la doctri

ne de S. Paul , & celle de tous les an

ciens Docteurs de l'Eglise, & celle de

S.Augustin particulierement en son

eferit de l'ouurage des Moines , &

de leurs propres Regles, qui toutes

leur ordonnent de trauailler , & ne

leur permettent de mandier que lors

que leur trauail corporel ou spirituel

ne peut suffire à l'entretenement de

leur vie, 8c les Ordonnances Impe

riales, Royales &Politiques qui ont

esté faites depuis long-temps contre

les Mendiants oiseux, comme con

tre des fangsues qui tirent le fang

des veines de tout le monde , des

cigales qui boiuent la rosée de la

sueur des fronts de ceux qui trauail-

lent pour gagner leur vie , des fre

lons&bourdons qui ne font que du



bruit fans fruit, qui broutent les fleurs

& les corrompent, & qui fans faire

aucun miel troublent l'œconomie

des abeilles , & veulent engloutir

leurs rayons. Pour nous nous leur

laissons démcílcr leurs querelles, &

n'entrons point icy en ce discours,

comme ne montans pas en ce lieu

pour reformer ceux de dehors, mais

pour corriger ceux qui viuent fous

nostre discipline. Nous nous con

tenterons de parler de certains ven-

tresptrejseuXy qui ne se trouuent qu'en

trop grand nombicparmy nous,aufli

bien que parmy ceux de Crete&de

Thcíïalonique au temps de S. Paul,

lesquels pouuans gagner leur pain à

la lueur de leur vifage n'ont pas

honte decharger TEglisede leur en

tretien, & de celuy de leursfemmes

& de leurs enfans. Gens qui, com

me parle l Apostre , cheminent desor-

bonnement , & sont indignes d'estre

admis dans les compagnies des ri

delles; Premierement paree qu'ils

mangent le pain d'autruy fans rien

faire; Car si vn ancien Philosophe

en íâ Republique ne permettoic
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point qu'aucun allait puiser de seau

au puits de son voisin , qui n cuit

premierement creusé dans son pro

pre fonds iusqu'à l'argille, pour essa

yer de ne luy estre point importun,

combien moins doiuent estre souf-

ferts en celle de nostre Seigneur Ie-

sus-Christ, qui est regie par des Loix j

beaucoup plus justes & & plus fain-

ctes, ceux qui pouuans s'entretenir *'

de leur propre industrie , aiment

mieux croupir en oisiucté, & viure

du labeur d'autruy ì Et puis paree

qu'ils attirent à eux les aumoíhcs

qui sont destinées aux vrays poures.

l 'appelle les vrays poures ceux qu-

vne inuolontaire necessité a reduits

à l'impuissancedetrauailler.- au lieu

que ces gueux volontaires, pouuans

bien trauailler, & meíme, s'ils vou-

loient , subuenir aux autres de leur

trauail , aiment mieux par vnc las-

che faineantise yiure des subuen-

tions de l' Eglise 5 qui est par vnc

tres-meschante & honteuse eípecc

de larrecin, afin que iene die desa-

crilege, dérober sur les poures mem

bres de Christ, à qui tels deniers ap-
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partiennent. Vous donc qui íàns

conscience & fans honte auezexcr*

eé iusqu'icyvn mestiersi infame, de

portez vous en deformais ,&trauail-

lcz , puis que vous le pouuez, non

feulement pour vous, pour vos fem-

>nes& pour vos enfans, comme les

Joixdiuincs & humaines vous y obli-

m gent , mais aussi pour ayder à ceux

qui ne le peuuent pas, comme l'A-

postre vous y exhorte. Ie íây bien

qu'il n'y a aucun de vous qui nc

crouue des excuses à fa paresse , & qui

nc suppose des infirmitez,des mala

dies & des disgraces qui l'empes

chentdetrauailler. Mais quand vous

pourriez tromper les hommes par

telles feintes , peníçz si vous pour

rez vous deguiser de mesmeà Dieu,

qui sonde les cœurs & les reins, & à

Vos propres consciences, qui fanent

le contraire de ce que vous dites.

Souuenons nous en troisicíme lieu,

tres- chers freres, qu'il faut bien tra-

uailler , mats qu'il faut que cc soit en.

cc ,qui est bon , c'est à dire , en va

quant à l'excreice* d vne fainte &

honnestc vocations à'vnIabeur qui
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soicvtilcàl'Eglisc &àla République.

Le joueur ordinaire trauaillc bien.

Car il passe au jeu les iours& les nuits

aucc vnc tres-grande attention d es

prit. Mais c'est vntrauail tres mau-

«ais, auquel il vaque, non par simple

diuertistement, ce qui ne íeroit qu'oi-

siueté ; mais parvnedamnablc aua-

ricci ce qui est vn vray larrecin : &

tres-pernicieux , car il luy arriue de

deux choses l'vne, ou qu'il s'y ruine,

& qu'en pensant attrapper l'autruy,

il y perd le sien propre; ou que s'il y

fait quelque profit , c'est vnprofit qui

ne reuient iamais à bien , & dont la

fin est la perdition de son amc. Etnc

me dites point icy , vn t cl s'y est gran -

dement enrichy,il enaachetté vne

charge, vnc belle maison, vn gros hé

ritage. Donnez-vous patience , & at

tendez là fin : & vous verrez ou qu'il

se fondra petit à petit comme vnc

Chandelle , & qu'il ne laissera âpres

íôy qu'vnc puante odeur& vne repu-

cation infâme, où que venant à mou

rir fans enfans, il laissera tout sor»

bien à des estrangers, qui ne luy en

fçauront point degré, ou que s'il ic
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laisse â ses enfans,il périra malheu

reusement encre leurs mains. Car

d'ordinaire ces biens-là s'en retour

nent comme ils sont venus. Ie di le

mefme de tous eewe qui s'occupent à

d'autres mauuaiíès inuentions pour

enuahir le bien de leurs prochains,

ou mcíme pour se prcualoir en parti

culier des misères publiques : aus-

«jucls on peut iustement appliquerce

qui est dit en Esaie, llsconçoiuenttra- EJk.ff.ijl

uail,&enfantenttourment. Ils ont es- j. (,

clos des oeufs de basilic, dr tissu des toi-

lesiïaragne. Leurs toiles neJerontpoint

fouren faire des vejtemens,dr nefecou-

urira-on point de leurs ouurages. Car

leurs ouuragesfont des ouuragesdetour

ment,& «Mesdeviolencefonten leurs

maint. II y a encor vne autre sorte

de gens qui pèchent contre ce com

mandement de l'Apostrc. Ce sont

ceux qui sont des ouurages qui dot»

uent seruir à l'idolatric&à la super

stition. Car encor qu'ils n'adorent

pas les ceuurcs de leurs mains, ils ne

laissent pas d'offenser Dieu aussi bien

que ceux qui les adorent,de trauail-

ler à cc qui est mauuais, & de loër
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leurs mains & leur industrie au Dia*

ble. D'alléguer comme ils font3

' G est mon mestier, il faut que i'en

gagne ma vie, c est vne fort mauuai-

fe excuse. Car n'y a il point en ces

mestiers-là d'ouuragesinnocensaus-

quels ils la pourroyent gagner íàns

offenser leur conscience? Et en tout

cas ne vaudroit-il pas bien mieux

prendre toute autre vocation, com

me ont fait en l'anciennc Eglise plu

sieurs peintres & statuaires, que de se

damner cn celle là, en faisant des

idoles auec ces meímes mains qu'ils

csleuent tous les iours à Dieu enleurs

prières , & auec lesquelles ils pren

nent le íàinct Sacrement à ía Table?

Gaigner fa vie par des moyens illé

gitimes& damnables n'est pas ía gai

gner , mais la perdre, & pourvn misé

rable profit attirer sa malédiction e-

ternellc sur soymesme&íùría famil

le. Vous qui estes Chrcstiens ctì ef-

fect auffi bien que de nom , & qui ai

mezvrayment vostre salut, n'en serez

pas ainsi. Vous trauaillerez , mais

en choses bonnes , dont vostre con

science ne vousfera iamais reproche
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ne baisserez point les yeux deuaoc

les hommes. Vous laisserez des biens

à vos enfans, mais des biens purs, le

gitimes & innocents, dontvous au

rez sujet d'esperer que comme ils fe

ront venus de la benédiction du Sei

gneur, aussi leur seront ils conseruca

par elle , tarit qu'ils continueront à

les posseder en fa crainte.

Finalement apprenez d'icy quel

est le vray & legitime vsage de nos

biens. C'est afin dit l'Apostre que

vous en départiez à ecluy qui en a be

soin, que vous en soulagiez les necef

fìteux, que vous en secouriez les po-

ures orphelins , & les vesucs desti

tuées de moyens Scd'apuy, que voua

en facjcz, comme Tabitha, des ro

bes à ceux quisont nuds, que vous en

rachetiez des captiss , que vous en re

louiez des maisons tombées en ruine

par quelque extraordinaire deffastre,

que vous en faciez apprendre des

mestiers à de jeunes eníáns, qui au

trement pourroyent deuenir vaga

bonds,& des caimands, quevous eri

mariez depourçs filles,& ainsi les ga
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remissiez de la misère & de la tenta

tion tout ensemble , & en vn mot que

vous les employiez en toute forte

d'œuures de charité&de miscricor

de. A cela íônt obligez de contri

buer tous les hommes, chacun selon

Ies facultez que Dieu luy a don

nées. Car ceux là mesmes qui n'en

ont que forr peu, mais qui ont de Tin -

dustríc pour en gaigner, doiuenc

tousiours mettre quelque chose à part

de ce qu'ils acquierentpar leur tra-

uail , pour subuenir à ceux' qui sont

plus poures qu'eux , & qui nc peu .

uent pas trauailler comme eux, ainsi

que Iesus-Christ nous Iemonstrc par

l'exemple de la pourevesue qui mie

(à pite dans le tronc. Mais beaucoup

plus encor les riches, ausquels D ìeu.<t

donné toutes choses en abondance , afin

qu'ils enfacentdubien, qu'ilssoient ri

ches en bonnes œuures , qu'ilssoientfa

ciles à distribueri communicatifs,jefai

sans thresor d'vn bon fondement pour

l'aduenir, afin qu'ils obtiennentla vie

eternelle. Cette exhortation qui est

tres necesfaire en tout temps, lest

particulierement en celuy des cala-

mitez
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mitez publiques de la Chrcsticnté,

dont nous voyons tant de pomes fa

milles incommodées & réduites en

des misères extrêmes : & notamment

encor en la rigueur de la saison où

nous allons entrer, dont la froidure •

doit cfchauffer l'ardeur de nostre

charité, pour reuestir ceux qui font

nuds & recréer les entrailles des

Sáincts. C'est là la fin, mes frères,

pour laquelle nostre Seigneur vous

a donné les biens que uous auez,&

vn moyen tres-asleuré de vous les

conferucr, & mcímedc vous les ac-

cròistre. Gar ne craignez pas qu'en

donnant vous veniez àvous eípuiser.

gui a pitié du chétif, dit le Sage , HPr<>"

preste à ïEternels & il luy rendrason >7'

bien-fait. Dieu est puissant fourfaire ^

abondertoute grâce envous, afin ^

yans toufiours toute suffisance en toutes

choses , vous soyez, Abondant en toute

bonne auure : amfi qu'il est eferit, il a

estars . dr <* donné auxppures,fa justice

demeure éternellement. Pour ictter en

terre cette semence, vous ne laper- • .

drés pas, mais la recueillirezenfon

temps aucc tres-grande vfure. Car

G*
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celuy quifournit de semence au semeur

x. Cor. p. V0US pouruojra df pam £ manger^mul-

tifliera vostre semence , ejr augmentera

les reuenus dé voítre justice. Vn iour

viendra que chacun receura selon

• cc qu'il aura sait durant cette vie.

Geluy qui n aura rien semé , ne re-

x Cor.$. Cueillira rien , celuy qui aura semé

6 , chichement recueillira de mésmé. Mais

celuy qui aura semé' libéralement , re-

cueillira austi libéralement. Donnea

donc franchement , alegrement &

abondamment à celuy qui en a be

soin, lors que l'occaíïon s'en présen

te : & outre les bénédictions tempo

relles que Dieu vous en promet,

nostre Seigneur Iefus , au nom du

quel nous vous exhortons à ces cha

ritables dcuoïrs,& pour Tamour du-

. quel vous les aurez prattiquez, vous

cn récompensera largement en son

apparition glorieuse ,- quand il vous

dira deuant Dieu son Pere& deuant

ses saincts Anges, Venez, les bénits de

mon Père ,poffedez> en héritage le Royau-

Matth.iyfne qui vous a esté préparé des la fonds

jf. tion du monde. Carj'ay eufaim , &

vaus m'auczdomté à manger^ i'ay e»
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soif, & vous mauez, donné a boirez

ïestois eftranger,ér vousmauezrecueil

li s t'estois nud,&vous mauez, vcstu$

íefloy malade , & vous mauez visité,

i'ejlois enfrison,d?'vous ejles venus vers \

moy. En venté te vous di qu'entant \

que vous iauez sait à l'vn de ces flus

petits de ntesfreres, vous me l'auez,sait

amoymesmei. Aluy comme au Perc

&au S. Esprit, soit rendu tout hon

neur, benediction & louange aux sie

cles des siecles.

Gg ij




